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1. LE MOT DU PRéSIDENT

Je me souviens il y a 50 ans bientôt, quand pour la toute première fois j’ai placé au bras 
gauche, le brassard de délégué de mon club… Quelle fierté !

Je représentais aux yeux de l’arbitre, envoyé spécial de la Fédération, aux yeux des visiteurs 
qui arrivaient dans mon club et aux yeux de l’observateur d’arbitre envoyé également par 
la Fédération, la personne de référence de mes couleurs, de mon blason, de mon matricule, 
de mon club.

J’étais investi d’un pouvoir par les hauts dirigeants de mon club qui me faisaient confiance 
dans la mission qu’ils me confiaient : les représenter.

Je ne me rendais pas encore compte de l’ampleur et de l’importance de ma mission :

• M’occuper de l’arbitre ;
• Accueillir les représentants de la Fédération ;
• Discuter avec les parents de nos joueurs ;
• Avoir une bonne relation avec l’entraîneur ;
• Veiller à ce que la recette et la tombola soient réalisées ;
• M’occuper des joueurs ;
• Vérifier que tout soit en ordre, que les vestiaires soient accueillants...

C’était plus qu’un honneur, c’était une véritable mission, un devoir à accomplir ; j’y ai 
pris goût et j’ai veillé à transmettre ma passion à d’autres amis pour que tous ensemble, 
nous soyons les dignes représentants de notre club que nous aimons tant et que nous nous 
occupions de cette merveilleuse jeunesse qui a choisi le football comme sport favori.

David DELFERIERE
Président ACFF

2

APRÈS LE MATCH

CAS PARTICULIERS

INTRODUCTION

PRéPARATION DU MATCH

2



ETRE DéLéGUé... UN ENGAGEMENT 

Celui qui choisit ou qui accepte la fonction de délégué au terrain se lance dans un véritable 
engagement :

• un engagement envers le club en le représentant de la meilleure manière qui soit et en mettant 
tout en œuvre pour que le match se déroule sans problème ;

• un engagement vis-à-vis des joueurs en participant à leur encadrement en compagnie de 
l’entraîneur de l’équipe ;

• un engagement envers l’arbitre en l’accueillant et en lui accordant toute la présence nécessaire 
à l’accomplissement de sa mission ;

Assurer un rôle de délégué au terrain ne s’improvise pas.

Le présent aide-mémoire reprend dans le détail toutes les tâches que doit effectuer le délégué ou 
auxquelles il doit être attentif.

A sa lecture vous constaterez bien vite que cela ne se résume pas à « compléter la feuille de match » 
et « prendre place sur le banc » mais que c’est nettement plus que cela.

Le rôle de délégué au terrain peut être exaltant s’il est accompli avec sérieux et compétence. Il 
apportera la satisfaction du devoir accompli lorsque la rencontre sera terminée et que tout se sera 
passé sans encombre.

Il procurera le sentiment de s’être rendu utile le temps d’un match, d’une saison ou plus encore.

Le club sur le terrain duquel se joue un match est tenu de déléguer au terrain un de ses 
affiliés affectés comme délégué au terrain.

Ce délégué au terrain:

A au moins 18 ans; 
est présent au moins soixante minutes avant l’heure du match si celui-ci oppose des 
équipes premières ou au moins trente minutes si celui-ci oppose d’autres équipes; 
se tient au service de l’arbitre jusqu’au départ de ce dernier;  
se tient à la disposition de l’arbitre dans la zone neutre;
n’est pas sous le coup d’une suspension prononcée par un comité répressif.
 
En l’absence de délégué au terrain, un joueur visité doit exercer cette fonction et, 
par conséquent, s’abstenir de participer au jeu jusqu’à l’arrivée d’un affilié pouvant 
fonctionner comme délégué.

2. INTRODUCTION
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A. Codes d’accès pour la digitalisation des feuilles de match
En début de saison, le CQ doit fournir des codes d’accès au « responsable d’équipe » afin que celui-
ci puisse préparer la feuille digitale pour chaque match.

B. Exemplaires de feuilles « papier » 
Malheureusement, il pourrait arriver de ne pas pouvoir faire de feuille digitale et ce, pour 
différentes raisons (problème technique, délégué adverse sans ses codes, …).

Pour tout match joué, une des feuilles de match mises à disposition par la fédération est 
complétée: 

• La feuille de match digitale pour les matches officiels. En cas de problème technique, celle-ci 
peut être remplacée par une feuille de match valable en papier.

• La feuille de match digitale pour matches amicaux: pour les match amicaux et les tournois 
      des équipes premières. En cas de problème technique, celle-ci peut être remplacée par
      une autre feuille de match valable en papier.
• La feuille de tournoi (liste de présences): pour les tournois exclusivement réservés aux 
      réserves, vétérans et/ou jeunes.

Les feuilles de match, mentionnées sous 2° et 3°, sont téléchargées du site web de l’URBSFA.  
Le traitement normal de la feuille de match digitale se fait via la plate-forme prévue 
à cet effet (www.feuillesdematches.be).

C. Composition du noyau 
En concertation avec son entraineur et le CQ, le délégué disposera de l’ensemble des coordonnées 
du noyau de son équipe (nom, prénom, date de naissance et, le cas échéant, du n° de téléphone 
et d’une adresse mail). Il en aura besoin pour compléter notamment la feuille de match ou pour 
prévenir l’intéressé d’une information (convocation, remise de match, …)

Attention, le délégué ne peut transmettre ces données personnelles sans l’accord écrit de la 
personne (ou de son représentant légal). 

Si le délégué est également le « responsable d’équipe », il encodera son noyau (joueurs et staff) 
sur le programme des feuilles digitales. Ce noyau peut être complété ou modifié à tout moment 
durant la saison.

 

3. Tâches d’avant-saison



D. Documents d’identité 
Il pourrait arriver lors d’une rencontre qu’un joueur ait oublié sa carte d’identité.

Dès lors, puisque l’article B6.104 reconnaît (dans son 4e alinéa) comme document officiel : un 
document imprimé muni d’une photo des données reprises sur la plate-forme digitale appropriée 
après lecture et couplement du document d’identité, il serait judicieux de réaliser, via le CQ, une 
farde reprenant ce document pour chaque personne du noyau.

E. Impression du calendrier
Le délégué doit recevoir une copie des calendriers de son équipe (championnat-coupe-matchs 
amicaux).

Il va de soi que ce calendrier doit être mis à jour. Le délégué peut notamment consulter les 
rencontres sur le site de l’ACFF.

F. Préparation d’un fichier pour l’encodage des cartes
Après chaque rencontre, le délégué devra vérifier que les cartes inscrites sur la feuille ont bien 
été attribuées aux bonnes personnes afin de pouvoir renseigner, le cas échéant, son entraineur de 
l’accumulation de cartes jaunes pouvant entrainer la suspension d’un affilié.

Pour les cartes rouges, elles entraineront toujours une proposition de transaction ou une 
convocation devant le Comité disciplinaire compétent.

Dès lors, il est conseillé que le délégué tienne à jour un registre avec la comptabilité des cartes 
adressées à ses joueurs.

G. Vérification du matériel et de l’équipement
En début de saison, le délégué consultera son CQ et, le cas échéant, son staff par rapport à tout 
l’équipement (matériel et équipement des joueurs).

Notamment, il demandera où se trouve le matériel obligatoire pour chaque rencontre (trousse de 
secours, attelle, civière, défibrillateur, ballons, compresseurs, …) et il s’assurera que tout est en 
ordre pour l’équipement des joueurs (jeux de vareuses, …).

Il disposera aussi des brassards nécessaires (voir page 11). Il possèdera également le matériel 
adéquat en cas d’arbitre occasionnel.
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A. Arrivée du délégué au stade
• Dès votre arrivée au stade, vérifiez si l’ordinateur est connecté ainsi que l’imprimante. Veillez à 

avoir une feuille de match « papier » en cas de problème (pas de connexion, oubli de codes, …) 

• Vérifiez que les vestiaires, et particulièrement celui de l’arbitre, soient propres et en ordre.  

• En hiver, vous aurez préalablement chauffé ces locaux afin qu’une bonne température y règne. 
      La boîte de secours, les attelles gonflables, la civière et le défibrillateur doivent être facilement      
      accessibles. Afin de parer à tout oubli, vous aurez disposé dans le vestiaire de l’arbitre               
      une carte jaune, une carte rouge, un sifflet, une pièce et, le cas échéant, deux drapeaux de  
      touche. Vous prévoirez aussi à l’intention du délégué visiteur un brassard tricolore. 

• Ensuite, vous devez vous assurer que votre terrain est en ordre (tracé, piquets de corner et 
filets installés, aucun obstacle dans la zone neutre). 

• Enfin, vous vérifierez que tout le matériel nécessaire soit également disponible (ballons, 
équipement de votre équipe, …)

B. Accueil de l’arbitre et des équipes
L’arbitre se présentera environ 60 minutes (équipes de jeunes ou réserves) ou 75 minutes (équipes 
premières) avant le match. En cas d’intempéries, il est vraisemblable qu’il anticipe même son 
arrivée de 15 minutes. Soyez déjà présent au terrain pour souhaiter, tant à l’arbitre qu’à vos 
adversaires du jour, la bienvenue et leur montrer les vestiaires ainsi que l’endroit où se trouve le 
PC.

UN PETIT SOURIRE, UN ACCUEIL CHALEUREUX ET DÉJÀ LA COMPRÉHENSION 
ET LE RESPECT MUTUEL S’INSTALLENT....

4. Préparation du match



C. La feuille de match digitale
Encodage de la feuille :
Il appartient au club de mettre à disposition du délégué adverse et de l’arbitre le support 
technique quel que soit l’endroit de localisation de celui-ci au plus tard : 

• Une heure avant le match en équipe première provinciale 

• 30 minutes avant le match en équipe de jeunes
 
Une fois que les 2 compositions d’équipes sont encodées, l’arbitre pourra « débuter » le match 
électroniquement. Cette opération doit toujours se faire avant la rencontre !

Si cette procédure de lancement ne peut avoir lieu dans les délais prévus, la feuille de match 
 « papier » sera toujours d’application et ce, avant la rencontre ! 

En cas d’absence de l’arbitre :
Si l’arbitre désigné est absent, il faut désigner un arbitre occasionnel dans le respect de l’article 
B6.77 du Règlement fédéral.  Le club visité, via son CQ ou son responsable d’équipe, a la 
possibilité de remplacer l’arbitre sur la feuille digitale. En retournant sur la feuille digitale et le 
match en question, il devra cliquer sur l’onglet situé à gauche « remplacer l’arbitre ».
 
Deux options s’offriront à lui : 

• Remplacer l’arbitre par un autre arbitre actif à l’ACFF. Vous suivez la procédure et  
l’arbitre sera remplacé par un autre arbitre de l’ACFF qui n’aura plus qu’à utiliser     
son propre login + code pour compléter la feuille digitale. 

• Remplacer l’arbitre par un arbitre occasionnel. 

Vous devrez remplir les données complètes de l’arbitre (non-affilié en tant qu’arbitre à l’ACFF).  
 
Vous obtenez le message suivant : « Pour cette rencontre, un arbitre temporaire a été  
sélectionné ». 

L’arbitre occasionnel pourra ensuite compléter la feuille de match en demandant au CQ ou 
responsable d’équipe visitée de se connecter sur la feuille digitale et en cliquant sur le bouton  
« Remplir la feuille de match ».

Impression de la feuille de match :
Une fois le match « débuté » électroniquement, l’arbitre et chaque délégué recevront un « print » 
de la feuille de match. Dès cet instant, toute modification à la composition des équipes sera 
actée par l’arbitre sur ce support papier imprimé au moment où le match est «débuté », et sera 
contresignée par les deux délégués. 

Les modifications seront intégrées dans la feuille digitalisée une fois le match terminé et ce, par 
l’arbitre (ou le « responsable visité » s’il s’agit d’un arbitre occasionnel non-officiel).
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D. Visite du terrain par l’arbitre
L’arbitre effectuera seul la visite du terrain. 

Faites en sorte de ne pas l’accompagner ; il serait, bien malgré lui, obligé de décliner votre 
présence. 

Si, à ce moment, la feuille digitalisée n’est pas clôturée, profitez de cet instant pour la terminer 
afin que l’arbitre, à son retour du terrain, la valide et débute la rencontre électroniquement.

Si, après cette vérification, il vous informe de divers manquements (trous aux filets, lignes 
mal ou incomplètement tracées, flaques d’eau sur le terrain, zone neutre ou de protection non 
complètement clôturées, zone technique non matérialisée, … ),prenez la peine d’y remédier sans 
tarder. 

Dès que les améliorations ont été effectuées, prévenez l’arbitre afin qu’il puisse constater à l’aise 
que tout est en ordre. 

Pour les manquements graves (et non ceux auxquels il a pu être remédié immédiatement), 
l’arbitre doit noter les manquements constatés dans la rubrique « observations » de la feuille de 
match ainsi que l’heure du constat et le fait qu’il y a été remédié.

Si, dans l’opinion de l’équipe visiteuse, une surface de jeu est non conforme, elle peut refuser de 
jouer ou jouer sous réserves (Art. B6.117).

Dès la visite du terrain terminée, proposez à l’arbitre de venir clôturer, si ce n’est déjà 
fait, la feuille de match digitalisée et, par la même occasion, demandez-lui s’il désire un 
rafraîchissement. 

Présentez à l’arbitre le ballon du match et les ballons de remplacement pour vérification. 
Une fois celle-ci effectuée, évitez de les donner aux joueurs pour leur échauffement.

E. Vérification de l’identité des équipes
Les documents officiels d’identité qui peuvent être valablement présentés se retrouvent à l’article 
B6.104 du Règlement fédéral.

Faites le maximum pour que ces documents soient en possession de l’arbitre au plus tard 20 
minutes avant la rencontre et rangés dans l’ordre de lecture de  la feuille de match.

Il doit, en effet, vérifier la feuille, appeler les joueurs, constater la régularité des équipements, inviter les 
capitaines afin de leur donner ses instructions ... 20 minutes ne seront pas de trop ! 

Avant chaque match, l’arbitre vérifie l’identité de tous les joueurs dont le nom figure sur la feuille 
de match. Cette vérification s’effectue en présence des joueurs concernés et du délégué officiel de 
chacune des équipes (article B6.105 du Règlement fédéral).

Dès que le contrôle a été effectué, il appartient à chaque délégué de reprendre les documents de 
son équipe.



F. Indemnités arbitrales (Art. B.5.7.)
Le délégué au terrain s’acquittera du défraiement de l’arbitre (ou des arbitres) et ce, avant le début 
du match (sauf stipulation contraire de l’arbitre). Par prestation, tout arbitre a droit : 

• à une indemnité ;
• au remboursement de ses frais de déplacement.

Ces frais doivent, sauf dispositions contraires, être payés avant le match par le club visité ou 
organisateur.

Le club déclarant forfait pour un match déterminé supporte les frais d’arbitrage s’il n’a pas fait 
le nécessaire, de telle manière à ce que, en rapport avec l’organisation administrative fédérale 
ou ACF, l’arbitre puisse encore être déconvoqué.

G. Fermeture des vestiaires 
Etant le représentant officiel du club, prenez les dispositions qui s’imposent pour que les vestiaires 
(des équipes et de l’arbitre) soient fermés durant la rencontre (donnez la clé au délégué adverse, à 
l’arbitre, ou autre arrangement défini).
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5. Le match

A. Accompagnement de l’arbitre et des équipes jusqu’au terrain
Avant toute chose, vous devez faire évacuer hors des limites (zones précisées ci-dessous) toute 
personne qui n’est pas habilitée à s’y trouver, c’est-à-dire qui n’est pas inscrite sur la feuille de 
match et porteuse du brassard réglementaire.

Vous accompagnez l’arbitre (et les joueurs lorsqu’ils entrent en ligne) jusqu’au terrain. 

Ensuite, vous prenez place dans la zone neutre, endroit identifié par l’arbitre qui fera appel à vos 
services en cas de besoin.

Durant la partie, vous ne pouvez pas quitter la zone neutre et vous devez rester à la disposition de 
l’arbitre. Une attention de tous les instants est donc particulièrement nécessaire.

Placez à vos côtés des ballons de réserve en suffisance. Ces derniers ne peuvent jamais être lancés 
sur le terrain sans l’accord de l’arbitre.

Attention, si un ballon sort des limites du terrain, vous ne pouvez pas aller le chercher. 

Le cas échéant, vous devez donc prévoir une personne pour y aller ou vous devrez le(s) récupérer 
après le match.
 

Pour rappel, les différentes zones sont :
• ZONE NEUTRE
Le terrain doit être entouré d’une clôture placée à 3 mètres au moins (ou main courante) des 
limites extérieures de l’aire de jeu proprement dite. Cette zone de minimum 3 mètres de largeur 
est dénommée zone neutre.

• ZONE POUR JOUEURS DE REMPLACEMENT (DUG-OUTS)
Uniquement sur les terrains sur lesquels se disputent les matches d’équipes premières, des 
emplacements exclusivement réservés aux joueurs de remplacement et au staff technique et 
médical des deux équipes en présence doivent se situer aux abords immédiats de la ligne médiane 
de la surface de jeu.

L’aménagement de ces emplacements doit être identique pour les deux équipes. Ils sont établis, 
séparés 5 mètres l’un de l’autre.

Si c’est matériellement impossible (à déterminer lors de la vérification périodique), ces zones 
peuvent se trouver à un autre endroit autour du terrain.



• ZONE TECHNIQUE
La « zone technique » est d’application dans toutes les rencontres. Elle s’étendra à un mètre de 
chaque côté de la zone où entraîneurs et remplaçants peuvent s’asseoir et jusqu’à un mètre de la  
ligne de touche. La zone technique devra être marquée.  

• ZONE DE PROTECTION 
En ce qui concerne les terrains d’équipes premières, à l’exception de ceux des équipes provinciales 
féminines, la protection des arbitres et des joueurs visiteurs doit être assurée par la création d’une 
zone de trois mètres de largeur au moins, établie de façon à n’en pas permettre l’accès au public, 
entre les vestiaires et le terrain de jeu proprement dit.

Cette zone peut être moins large si elle est de nature à protéger efficacement les arbitres et les 
joueurs, par exemple, lorsqu’elle constitue en un couloir couvert.

Cette zone de protection n’est pas d’application pour les autres terrains. Toutefois, le club visité 
doit prendre les dispositions nécessaires afin de permettre aux arbitres, joueurs et officiels de 
regagner les vestiaires sans danger.

Pour l’application de la portée des suspensions (interdiction zone neutre) cette zone est 
considérée comme zone neutre.

B. Rôle de “policier” de la zone neutre
Sur base du critère de maintien de l’ordre, vous êtes SEUL JUGE pour accepter ou refuser dans la 
zone neutre tout officiel inscrit. 

Les brassards admis dans la zone neutre sont :
• Brassard blanc : délégué au terrain
• Brassard tricolore : délégué visiteur
• Brassard jaune : médecin et/ou soigneur
• Brassard couleurs du club : commissaires au terrain
• Brassard mauve : membre d’une instance officielle en mission
• Brassard rouge : entraîneurs des équipes en présence

Les officiels admis dans la zone neutre ne peuvent en aucun cas critiquer l’arbitre ni conseiller 
voire invectiver les joueurs ni les inciter à avoir une conduite anti-sportive.

Les personnes qui occuperont la zone technique doivent être identifiées sur la feuille de match. 
Une seule personne à la fois est autorisée à donner des instructions techniques. Elle doit rester 
dans la surface technique et immédiatement retourner à sa place une fois qu’elle aura donné ses 
instructions. L’entraîneur doit, en tout temps, se comporter de manière « correcte ». Aucun joueur 
de remplacement ou remplacé n’est autorisé à s’asseoir par terre ni à se coucher.

Lors de toutes les rencontres de championnat, l’action FAIR-PLAY sera d’application. 
Les deux équipes se croiseront en serrant la main de l’arbitre (et des arbitres-assistants 
s’il échet) et des adversaires du jour. Après le toss, l’arbitre ira serrer la main des deux 
entraîneurs. Ceux-ci feront de même entre eux.

DèS LE COUP DE SIFFLET, LA POLICE DE LA ZONE NEUTRE VOUS INCOMBE 
EN TOUT TEMPS, MêME AVEC DES ARBITRES ASSISTANTS.
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Il vous appartient d’initiative :  

• de calmer les entraîneurs,
• d’obliger les remplaçants à stationner dans l’abri prévu à cet effet (uniquement en équipes         
   premières),
• d’inviter les entraîneurs à respecter les conditions d’utilisation de la zone technique,
• d’inviter les remplaçants d’autres catégories (cas des équipes où l’abri n’est pas obligatoire) à ne 
pas se coucher par terre mais à rester groupés assis ou debout en un endroit précis (généralement 
près de la ligne médiane).

Si vous constatez que des personnes non autorisées s’infiltrent dans la zone neutre, vous devez les 
en expulser sans attendre que l’arbitre vous y invite.

Si des personnes autorisées s’y méconduisent (critiques envers l’arbitre, insultes, incitations 
à l’antijeu, ...) vous devez en premier ressort les inviter au calme, de quelque équipe qu’ils 
proviennent. N’hésitez pas à solliciter l’aide du délégué visiteur pour ce faire.

Vous pourriez être également sollicité par l’arbitre pour expulser une personne de la zone neutre. 
Bien évidemment, vous vous abstiendrez de faire des commentaires et surtout de critiquer 
l’arbitre.
Si vous constatez que des joueurs s’énervent sur le terrain, voire menacent l’arbitre, calmez-les 
efficacement et invitez, le cas échéant, le délégué visiteur à en faire de même.

Si un joueur est exclu, il doit rentrer au vestiaire. Une fois rhabillé, ce joueur ne peut plus prendre 
place, en civil, sur le banc des remplaçants ni dans la zone de protection.

En cas de blessure, personne ne peut pénétrer sur le terrain s’il n’est pas appelé par l’arbitre.

Si vous constatez que des spectateurs dépassent les limites de l’admissible (insultes 
particulièrement graves), calmez-les. Si leur comportement dégénère (jet de tout projectile vers 
les officiels ou les joueurs, racisme, insultes sur dégagement du gardien, incitation à la brutalité), 
n’hésitez pas à intervenir en appelant, le cas échéant et en fonction de la gravité de la situation, le 
délégué adverse à intervenir voire la police locale. 

En tout état de cause, la force publique sera appelée par le club visité, sur votre initiative (et non 
celle de l’arbitre) dès que vous constaterez qu’en raison d’éléments évidents, la sécurité physique 
de l’arbitre et des joueurs risque de ne plus être assurée.

EN TOUT TEMPS, VOUS DEVEZ ASSURER LA PROTECTION DE L’ARBITRE ET 
DES ARBITRES - ASSISTANTS éVENTUELS.



C. A la mi-temps
Votre rôle sera principalement de raccompagner l’arbitre à son vestiaire et de lui offrir une 
boisson.

A la fin de la pause, vous accompagnez l’arbitre jusqu’au terrain … sans avoir oublié de refermer la 
porte du vestiaire.

Vous devez également avoir pris des dispositions (avec votre club et le délégué adverse) pour que 
les joueurs puissent disposer d’une boisson dans leur vestiaire

D. Seconde mi-temps
Votre rôle sera identique à la 1ère mi-temps.
Attention, le match ne peut reprendre sans la présence du délégué au terrain !

E. FIn du match
A nouveau, votre rôle principal est de raccompagner l’arbitre jusqu’à son vestiaire.

Il va de soi que cette mission est d’autant plus importante, s’il y a eu des incidents pendant ou à la 
fin de la rencontre (cartes discutées, arrêt de la rencontre, grosse discussion, attroupement autour 
de l’arbitre, …).

Concernant le matériel (ballons de réserve, piquets de coin, vêtements sur le banc, …), vous aurez 
désigné une personne au préalable ou vous vous en occuperez après que l’arbitre ait rejoint son 
vestiaire.
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6. Après Le match

Vous aurez vérifié préalablement que l’arbitre pourra disposer d’eau chaude. 

Si, par habitude, vous savez que la réserve d’eau chaude est réduite, invitez l’arbitre à prendre sa 
douche sans tarder. 

Evitez, par le biais de commentaires déplaisants, d’alimenter la polémique sur telle ou telle phase 
de jeu. 

Calmez plutôt, si nécessaire, les uns et les autres, en leur expliquant que le match est terminé et 
que rien ne modifiera plus le résultat. 

A. Clôture de la feuille de match
Lorsque l’arbitre sera prêt, vous l’inviterez, si ce n’est déjà fait, à clôturer la feuille digitale et vous 
lui offrirez une collation (à discrétion du club).

Avant cette démarche administrative, il est souhaitable de vérifier avec l’arbitre, et le délégué 
visiteur, le score et le nom des différentes personnes qui ont reçu une carte !

Si le support technique mis à disposition de l’arbitre : 

• se trouve dans son vestiaire, l’arbitre clôture sa feuille digitalisée ;
• ne se trouve pas dans son vestiaire, l’arbitre prend sa douche, se rhabille et rejoint en civil 
l’endroit prévu par le club.

Si l’endroit choisi par le club se trouve hors vestiaire et si l’arbitre estime, compte tenu de 
circonstances survenues durant le match, que les conditions de convivialité et  de sécurité ne sont 
pas/plus rencontrées pour y clôturer sa feuille digitalisée, l’arbitre préviendra les deux délégués 
qu’il clôturera sa feuille à son domicile. 

Il en ira de même en cas de difficultés de connexion internet.

S’il s’agit d’une feuille « papier », n’oubliez pas de la signer (2 délégués + arbitre) et de remettre un 
exemplaire à chaque partie. L’original sera donnée à votre CQ qui devra l’envoyer au secrétariat de 
l’instance compétente, au plus tard, le 1er jour ouvrable qui suit le match.

Il est interdit (à quiconque) de demander à l’arbitre de 
supprimer toute carte (jaune ou rouge) sur la feuille de match 

sous peine d’une lourde sanction !



B. Enregistrement personnel des cartes
En tant que délégué, vous prendrez note d’une comptabilité personnelle des cartes reçues par 
votre équipe et ce, afin de vérifier via le CQ de votre club toute suspension éventuelle ou pour être 
attentif à une éventuelle transaction ou convocation du Comité disciplinaire compétent.
 

C. Réception d’après-match
Il s’agit-là d’une disposition à voir avec le Comité de votre club.
En fonction de ses directives, vous n’oublierez pas d’inviter l’équipe adverse et le corps arbitral. 

D. Retour de l’arbitre
Vous raccompagnez l’arbitre jusqu’au moment où il se trouve en sécurité (surtout en cas 
d’incident). Il va de soi que cette disposition doit se faire dans des délais acceptables.
Si l’arbitre décide de rester dans la buvette après votre « réception », cela vous dégagera de toute 
responsabilité pour autant que vous le préveniez de votre départ.

attention
Il est possible que votre rôle ne s’arrête pas ici ! 
Sur convocation des instances fédérales, vous pourriez être appelé, via votre C.Q., à représenter 
votre club devant l’instance fédérale compétente pour des faits s’étant déroulés lors du match.

Votre mission est terminée.
Si vous avez suivi ce mémorandum jusque dans ses moindres détails, vous repartirez chez vous 
avec l’agréable sentiment du devoir accompli.

Pour l’arbitre, pour votre club, pour la fédération, encore 
merci !
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VÉRIFICATION GÉNÉRALE DU TERRAIN

ORDINATEUR-IMPRIMANTE ET CONNEXION WIFI

FEUILLE DE MATCH « PAPIER » (À PRÉVOIR SI PROBLÈME)

VESTIAIRES PROPRES

BOITE DE SECOURS-ATTELLE-CIVIÈRE-DÉFIBRILLATEUR

CARTES (JAUNE ET ROUGE) 

SIFFLET

BALLON DU MATCH

BALLONS DE RÉSERVE

RAFRAICHISSEMENTS POUR ARBITRE ET ÉQUIPES 

DOCUMENTS D’IDENTITÉ DES PERSONNES SUR LA FEUILLE À METTRE
DANS L’ORDRE AVANT DE LES REMETTRE À L’ARBITRE

DÉROGATION MÉDICALE ÉVENTUELLE POUR DES JEUNES  (À MONTRER À
L’ARBITRE)

REPRENDRE UN EXEMPLAIRE DE LA FEUILLE DE MATCH SI VERSION « PAPIER »

INDEMNITÉS ARBITRALES

ASSISTER AU CONTRÔLE DES JOUEURS ET REPRENDRE LEUR DOCUMENT

FERMETURE ZONE NEUTRE

FERMETURE ZONE DE PROTECTION (ÉQUIPES PREMIÈRES)

FERMETURE DES VESTIAIRES (AVANT LE MATCH ET LA MI-TEMPS)

VÉRIFICATION EAU CHAUDE

VÉRIFICATION DE L’IDENTITÉ DES PERSONNES QUI ONT REÇU DES CARTES
(ET GARDER UN FICHIER PERSONNEL)

VÉRIFICATION DU SCORE ET DES CHANGEMENTS

Check-list 7. check-list
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7. cas particuliers

A. Une équipe est absente ou incomplète à l’heure du match. 
La feuille de match doit mentionner tous les joueurs présents. L’arbitre ne peut enregistrer le 
forfait qu’à l’heure du match. Il a droit à la totalité de ses indemnités.

Equipe incomplète
En cas d’absence d’une équipe à l’heure réglementaire, l’arbitre doit constater ce fait s’il y est 
requis par l’équipe présente. S’il n’est pas saisi de pareille demande, il est autorisé à attendre dix 
minutes avant d’enregistrer cette absence.

Si une équipe (11c11) présente moins de sept joueurs au moment de son coup d’envoi, celle-ci est 
considérée comme déclarant forfait, même si elle se complète par la suite et dispute le match. 

Si une équipe est réduite à moins de sept joueurs au cours du match, l’arbitre doit arrêter le 
match.

Si une équipe quitte le terrain sans autorisation de l’arbitre, celui-ci arrête définitivement le 
match et fait rapport au comité compétent.

B. L’arbitre est absent à un match ou se retire au cours du match
LE MATCH DOIT ETRE JOUE !
• L’arbitre doit être remplacé et il y a des arbitres-assistants
Le premier arbitre-assistant doit diriger le match ; le second AA devient premier AA et il y a lieu 
de lancer un appel pour pourvoir au remplacement du second AA. 

• L’arbitre doit être remplacé et il n’y a pas d’arbitres-assistants ou un arbitre-assistant doit être 
remplacé. 

Il y a un ordre de priorité bien défini pour le choix du remplaçant de l’arbitre ou de l’arbitre-
assistant. Il s’établit de la façon suivante :
1. arbitre neutre dans l’ordre de leur classification, en particulier leur catégorie ou le niveau 

auquel il est actif en tant qu’arbitre H;
2. arbitre affecté à l’un des clubs en présence, dans l’ordre de leur classification, en particulier 

leur catégorie ou le niveau auquel il est actif en tant qu’arbitre H;
3. affilié non affecté à l’un des clubs en présence;
4. affilié affecté à l’un des clubs en présence;
5. spectateur. 

Le club visiteur est le premier à choisir dans chacun de ces groupes. 

L’affilié ou le spectateur que le club visiteur ou, à défaut, le club visité a l’obligation de choisir 
comme arbitre occasionnel, peut se désister. Si aucune autre personne ne consent à diriger le 
match, le délégué du club visité assume les fonctions d’arbitre.  

8. cas particuliers
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Si celui-ci ne répond pas aux limites d’âge, un affilié du club visité assumera les fonctions 
d’arbitre. 

Il n’est pas permis d’avoir recours à des personnes âgées de moins de 17 ans ou de plus de 
60 ans sauf pour les catégories 1° et 2° ci-dessus (arbitres).

C. Délais d’attente
Lorsqu’un match commence tardivement (au début ou à la seconde mi-temps) et/ou est 
interrompu à plusieurs reprises, ces retards et interruptions cumulés ne peuvent durer plus d’une 
demi-heure au total.

Dans le cas où la rencontre est jouée à la lumière artificielle, le club visité peut disposer en plus du 
délai de trente minutes prévu ci-dessus, d’un délai supplémentaire maximum de trente minutes 
pour remédier à la défectuosité de l’installation d’éclairage.

En cas de panne, le même délai est consenti au club dont les installations sont équipées d’un 
éclairage conforme aux prescriptions réglementaires et auquel l’instance compétente a accordé 
l’autorisation de disputer des matches à partir de quinze heures durant la période hivernale.

D. Arbitre occasionnel et incidence sur le paiement des  
indemnités d’arbitrage et frais de déplacement
Les arbitres (et assistants-arbitres) désignés ou occasionnels ont droit à des indemnités.

Les montants se trouvent aux articles B5.27 (arbitres), B5.28 (assistants) et B5.31 (arbitre 
occasionnel) du règlement fédéral.

Dans la mesure où ces montants peuvent varier d’une saison à l’autre, nous vous invitons à faire 
copie de ces articles au début de chaque saison.

E. Feuille de match «papier»
Les 10 recommandations en cas d’utilisation exceptionnelle de la feuille « papier” 

1. Je complète la feuille le plus lisiblement possible (en caractère imprimé) 
2. Je veille à l’exactitude des noms, prénoms et dates de naissance.
3. Je mentionne les bons codes de la série. (ex : «1», «2C», «132A», «11SP», «7B», ...)
4. J’indique l’éventuel complément d’équipe. (ex : «A», «B», …)
5. J’inscris la bonne date du match et indique le bon matricule des clubs.
6. Avant de signer, je vérifie soigneusement la feuille après le match : carte(s) jaune(s), carte(s) 

rouge(s), score.
7. Je contrôle l’exactitude des frais d’arbitrage.
8. Je vérifie que l’(es) arbitre(s) a (ont) bien complété leur(s) nom(s), prénom(s) et signature(s).
9. Je veille à ce que chaque volet de la feuille soit repris par son destinataire et je garde une copie 

dans les archives du club.
10. Je transmets l’original à mon CQ pour qu’il puisse l’envoyer au secrétariat de l’instance 

compétente le plus rapidement possible (le 1er jour ouvrable qui suit le match).
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RÈGLES DU JEU
SAISON 2022-2023

CATÉGORIESCATÉGORIES
D ’ÂGE POUR LES D ’ÂGE POUR LES 
ÉQUIPES MIXTESÉQUIPES MIXTES

FOOTBALL DES JEUNES REGIONAL, 
PROVINCIAL, IRIS ET INTERPROVINCIAL

GARÇONS
ANNÉE(S) DE NAISSANCE

FILLES
ANNÉE(S) DE NAISSANCEJEU CATÉGORIE

2C2 U6 2018-2017 2018-2017-2016

3C3 U7 2016 2016-2015-2014

5C5 U8 2015 2015-2014-2013

5C5 U9 2014 2014-2013-2012

8C8 U10 2013 2013-2012-2011

8C8 U11 2012 2012-2011-2010

8C8 U12 2011 2011-2010-2009

8C8 U13 2010 2010-2009-2008

11C11 U14 2009 2009-2008-2007

11C11 U15 2008 2008-2007-2006

11C11 U16 2007 2007-2006-2005

11C11 U17 2006 2006-2005

11C11 U18 2005 -

11C11 U19 2004 -

11C11 U21 2003-2002 -

FOOTBALLFOOTBALL
FÉMININFÉMININ

DANS QUELLE ÉQUIPE PUIS-JE JOUER ? 

ÉQUIPE MIXTE

JUSQUE LA CATÉGORIE U18

• Dans sa propre catégorie
• 1 an en-dessous de sa catégorie
• 2 ans en-dessous de sa 

catégorie

EVOLUANT DANS UN 
CHAMPIONNAT GARÇON 

• Dans sa propre catégorie
• 1 an en-dessous de sa catégorie
• 2 ans en-dessous de sa catégorie

ÉVOLUANT DANS UN 
CHAMPIONNAT FÉMININ 
U9 - U11 - U13 - U16 - U20

• Dans sa propre catégorie

ÉQUIPE FÉMININE

FORMAT CHAMPIONNAT 
FÉMININ DE JEUNES

U9 U11 U13 U16 U20

5c5 5c5
8c8

5c5
8c8

8c8
11c11

8c8
11c11

ÉQUIPE SENIORS

COMPÉTITION ÂGE

Provinciale Dès 14 ans

Nationale Dès 15 ans

Super League Dès 16 ans

FOOTBALL DES JEUNES REGIONAL, 
PROVINCIAL, IRIS ET INTERPROVINCIAL 

Dispositions valables pour la saison 2022-2023 
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RÈGLES DU JEU

CATÉGORIE

U6

DURÉE DU 
FESTIFOOT

Max 1h15

LES 4 ESSENTIELS DU FESTIFOOT

Fair-Play Relations

Défis ludiques Matches 2c2

FEUILLE DE 
MATCH

Déclaration
obligatoire au CP

CHAUSSURES

Crampons en
alu interdits

FAIR-PLAY

Protocole Fair-Play pour débuter :
• Salut aux parents
• « Give me five » entre joueurs

Protocole Fair-Play pour clôturer :
• La « Ola » vers les parents
• « Give me five » avec les parents

GIVE
ME5

RELATIONS

FESTIFOOT = FUN FOOTBALL

LE PLAISIR DE JOUER ENSEMBLE
Les enfants des différents clubs sont mélangés pour 

former de nouveaux groupes lors du Festifoot.

TERRAIN

12m x 16,5m

BUTS

L = 1,6m à 2m
H = 1,2m à 1,5m

RÈGLES 
SIMPLIFIÉES

Pas de corner
Pas de rentrée en 

touche

DÉFIS LUDIQUES

Situations ludiques, psychomotoriques ou 
cognitives qui stimulent et développent les 

habiletés motrices de l’enfant.

Le FUN est le moteur du défi !
2 séquences de 8-10’ par Festifoot

Jeu en vagues de 20-30’’, ballons magiques compris
Départ obligatoire en conduite de balle depuis la zone de départ.

Pas de gardien de but !
4 séquences de 8-10’ par Festifoot

Voir le « Guide du Festifoot » pour le rôle de l’animateur.

MATCHES 2c2

BALLON

Taille 3

BALLON 
MAGIQUE

Elément 
fondamental du 

2c2

22cc22
EN FESTIFOOTEN FESTIFOOTFOOTBALL DES JEUNES REGIONAL, 

PROVINCIAL, IRIS ET INTERPROVINCIAL
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